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XLIe RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR DE L’EUROSAI  
(La Haye, Pays-Bas, 16 juin 2014) 

 

RÉSUMÉS DES PRINCIPAUX DÉBATS ET DÉCISIONS  

 
La XLIe réunion du Comité directeur (CD) de l’EUROSAI a eu lieu à La Haye, aux Pays-Bas, le 16 juin 
2014. Elle a été présidée par M. Guilherme D’Oliveira Martins, Président du Tribunal de Contas du 
Portugal et la Présidente de l’EUROSAI et a été organisée par Mme Saskia J. Stuiveling, Présidente 
de l’Algemene Rekenkamer (la Cour des comptes des Pays-Bas). Les principaux débats et décisions 
portaient sur les questions suivantes : 
 

1. L’ordre du jour de la XLIe réunion du CD et le procès-verbal de la XLe réunion du CD, qui 
s’est tenue à Bruxelles (Belgique) le 30 mai 2013, ont été approuvés à l’unanimité par le 
CD. 

 
2. Le CD a pris acte du rapport d’activité de l’EUROSAI pour la période 2011-2014, du 

rapport financier relatif à l’exercice 2013 et du rapport 2013 des commissaires aux 
comptes de l’EUROSAI, qui ont indiqué que les états financiers ont donné une image 
fidèle de la situation financière de l’EUROSAI pour cet exercice.  
 

3. Le Comité directeur a approuvé le projet de budget 2015-2017 présenté par le Secrétaire 
général de l’EUROSAI, qui doit être soumis au Congrès. Le montant total des ressources 
qui doivent être obtenues chaque année au cours de la période de trois ans 2015-2017 
s’élève à 101 908 €, après la reclassification de trois ISC membres conformément au 
barème de l’ONU de décembre 2012. 

  
4. Le CD a pris acte des informations fournies par le Secrétaire général relatives aux 

candidatures aux postes de membre du CD qui ont été reçues, provenant des ISC de 
Finlande, de Moldavie et du Royaume-Uni et a décidé de présenter ces trois candidatures 
au Congrès. 

 
5. Les candidatures des ISC de Croatie et d’Israël aux postes d’auditeurs de l’EUROSAI pour la 

période 2014-2016 ont été approuvées par le CD.  
 

6. Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan stratégique de l’EUROSAI, les Équipes d’objectif 
nº 1 (Présidence : ISC de France), nº 2 (Présidence : ISC d’Allemagne), nº 3 (Présidence : 
ISC de la République Tchèque) et nº 4 (Présidence : ISC du Portugal) ont présenté leur 
rapport d’étape portant sur la période 2011-2014. Le rapport sur l’évaluation à mi 
parcours du PS a également été présenté. Ce rapport souligne qu’après 3 ans de mise en 
œuvre du PSC, 58 % des résultats escomptés ont été atteints jusqu’en juin 2014 et jusqu’à 
présent, la quasi-totalité des stratégies ont produit les résultats attendus à la date prévue. 
Les Présidences des Équipes d’objectif ont présenté dans leur rapport différents 
documents qui doivent être soit approuvés soit reconnus par le CD.  
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Le CD a approuvé le guide pratique pour l’organisation des événements au sein de 
l’EUROSAI (y compris une liste de contrôle de la durabilité), les protocoles relatifs à la 
mise à jour du site internet de l’EUROSAI et la liste des événements de formation à 
organiser. 
 
Le CD a pris acte du rapport d’évaluation à mi-parcours du PS, des rapports des EO 
portant sur la période 2011-2014 et des livrables de l’EO nº 1 : les livrets I et II sur les 
innovations, les résultats de l’enquête sur l’indépendance des ISC, les exemples de bonnes 
pratiques en matière de renforcement des capacités des Institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (document sur les réussites « success stories ») et le 
document intermédiaire de l’EO nº 2 de mise en œuvre de l’INTOSAI GOV 9150 et de l’IIA 
2050 (rapporteur : ISC de Belgique).  
 
Le CD a pris acte de l’actualisation du PS de l’EUROSAI, figurant dans le rapport 
d’évaluation à mi-parcours du PS et s’est déclaré favorable à son approbation par le 
Congrès.  
 
Le CD a recommandé que le cadre de communication, établi par l’Équipe d’objectif nº 4, 
soit approuvé par le Congrès. 
 
 

7. Le CD a pris acte des rapports d’activités 2011-2014 des Groupes de travail de l’EUROSAI 
sur l’audit des TI (ITWG ; Présidence : ISC de Suisse) et sur l’audit environnemental (WGEA 
; Présidence : ISC de Norvège) ; des Task Forces sur « l’audit des fonds alloués aux 
désastres et aux catastrophes » (Présidence : ISC d’Ukraine) et sur « l’audit et la 
déontologie » (Présidence : ISC du Portugal) ; ainsi que des progrès réalisés par le « 
Comité de suivi pour la création et la gestion de la base de données électronique sur les 
bonnes pratiques » (Présidence : ISC de Hongrie).  

 
Le CD a approuvé tous les projets de résolution qui seront présentés au Congrès et qui 
comprennent , entre autres, les changements de présidence de l’ITWG et du WGEA (qui 
sera assurée par l’ISC de Pologne et l’ISC d’Estonie respectivement), le renouvellement 
des mandats des autres Présidences, et la transformation de la Task Force de l’EUROSAI 
sur l’audit des fonds alloués aux désastres et aux catastrophes en un Groupe de travail.  
 

 8.  Le CD a examiné plusieurs questions dans le cadre de la coopération de l’EUROSAI : 

 Coopération avec l’IDI : 

Un rapport sur les activités de l’IDI a été présenté au CD, l’accent étant mis tout 
particulièrement sur le Plan stratégique de l’IDI pour la période 2014-2018 et sur les 
programmes développés en collaboration avec l’EUROSAI, tels que le Programme 3i. 
Le CD a également été informé des activités dans le cadre de la coopération INTOSAI-
Bailleurs de fonds au sein de l’EUROSAI (7 membres participant au Cadre de mesure 
de la performance (CMP), 2 notes conceptuelles pour l’Appel mondial à propositions 
2013 et 39 réponses à l’enquête mondiale de l’IDI de 2013). 
 

 Coopération avec les Groupes de travail régionaux de l’INTOSAI : 
 

 Le CD a été informé sur les progrès réalisés dans le cadre de la coopération de 
l’EUROSAI avec les Groupes de travail régionaux de l’INTOSAI et sur les prochaines 
conférences conjointes qui doivent avoir lieu : la IIe Conférence EUROSAI-ASOSAI qui 
se tiendra à Moscou du 25 au 27 septembre 2014 entre les membres et les 
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observateurs du CD, dont le thème central sera les « Enseignements tirés des 
expériences passées en matière d’adoption des normes ISSAI et leurs implications 
pour l’avenir » ; et la Ve Conférence conjointe EUROSAI-ARABOSAI qui aura lieu au 
Qatar en février 2015 dont le thème principal sera « Le rôle des ISC dans le contrôle 
des plans de sauvetage du gouvernement ».  
 

 Le CD a décidé des nouvelles dates proposées pour la Ve Conférence conjointe 
EUROSAI-ARABOSAI (2-4 février 2015), afin qu’elles ne coïncident pas avec 
l’Assemblée générale de l’ASOSAI.  
 
Le CD a donné son accord pour l’organisation de la VIIIe Conférence EUROSAI-
OLACEFS en juin 2015, comme l’avait demandé l’OLACEFS. 

 

 Le Comité directeur a décidé de renforcer la coopération externe avec les autres 
partenaires externes, tels que l’OCDE, l’Agence européenne pour l’environnement et 
la Commission européenne (DG Environnement) entre autres.  

 

 Coopération avec les partenaires externes : l’Accord EUROSAI-ECIIA  

Le CD a approuvé le renouvellement de l’accord entre l’EUROSAI et l’ECIIA qui doit 
être signé le 19 juin 2014 (rapporteur : ISC de Belgique). 

9.  Le CD a approuvé l’octroi de deux aides financières provenant du budget de l’EUROSAI à la 
demande de l’ISC de Lituanie et de l’ISC de la République tchèque. Le Bureau national d’audit de 
Lituanie a présenté un demande de subvention d’un montant de 3 400 € pour accueillir le 
séminaire sur « l’Audit de conformité : L’utilisation des lignes directrices relatives à l’audit de 
conformité (ISSAI 400 et 4000-4999) » à Vilnius (Lituanie), les 28 et 29 octobre 2014. L’ISC de la 
République tchèque a présenté une demande d’un montant de 4 610 € pour accueillir le 
séminaire sur « l’Audit des recettes publiques – Échange d’expériences, sur les problématiques et 
de bonnes pratiques » à Prague (en République tchèque), les 23 et 24 octobre 2014. Les 
subventions seront financées par des allocations de fonds de l’Équipe d’objectif nº 2 et de 
l’Équipe d’objectif nº 3, respectivement.   

10.  Le CD a pris acte des informations de l’INTOSAI fournies par le Secrétaire général de 
l’INTOSAI, sur les évolutions récentes et les activités liées à la mise en œuvre de la Résolution de 
l’ONU sur l’indépendance des ISC et la coopération de l’INTOSAI et de l’ONU dans le cadre de 
l’Agenda pour le développement de l’après 2015 des Nations Unies.  

 

 

 

 


